
 

  

 

 

secretariat.federation@ufap.fr Pantin, le 14 avril 2025 

L’UFAP UNSa Justice dénonce un acte odieux et intolérable ! 

C’est avec une profonde consternation et une vive indignation que l’UFAP UNSa Justice condamne l’incendie 

volontaire survenu dans la nuit du dimanche 13 au lundi 14 avril 2025, aux alentours de 23h30, sur le parking 

de l’École Nationale d’Administration Pénitentiaire (ENAP). 

Sept véhicules ont été totalement détruits par les flammes. Grâce à la 

mobilisation rapide et efficace des sapeurs-pompiers, la propagation 

à dix autres a pu être évitée. Cet acte criminel a nécessité l’évacuation 

de plus de 1000 élèves, logés à proximité du sinistre. 

Ce sont l’État de droit et la République qui sont une fois encore 

attaqués. Des voyous, par leur lâcheté, ont porté de nouveau atteinte 

à l'intégrité d'une institution essentielle à notre démocratie : celle qui 

forme les futurs agents de l’administration pénitentiaire. 

L’UFAP UNSa Justice exprime toute sa solidarité envers les élèves touchés et profondément choqués par cet 

événement d’une violence inacceptable. Les vives réactions et inquiétudes qui se sont exprimées témoignent 

d’un sentiment de vulnérabilité que nous ne pouvons tolérer. 

L’UFAP UNSa Justice accompagnera les élèves dans toutes leurs démarches et exige des réponses 

immédiates de la part des autorités : 

 La sécurisation urgente du parking de l’ENAP  

 L’installation sans délai de la vidéosurveillance, pourtant déjà prévue mais toujours absente  

 La prise en charge intégrale, par la Direction de l’Administration Pénitentiaire, des préjudices subis, 

notamment les pertes matérielles des élèves 

Cet acte criminel vient cruellement rappeler la précarité dans laquelle se trouvent régulièrement nos nouvelles 

recrues : 7 d’entre eux viennent de perdre leur moyen de transport !  

Cet incendie ne doit pas rester sans suite. Au-delà de l’émotion légitime, l’heure est à l’action et à la 

responsabilité de l’État. 

L’UFAP UNSa Justice restera mobilisée jusqu’à ce que justice soit rendue, que les responsabilités soient 

établies et que des mesures concrètes soient mises en œuvre. 

Pour la sécurité, le respect et la dignité de nos élèves,  
L’UFAP UNSa Justice ne cèdera pas et ne reculera pas ! 

 
 

Le Secrétaire Général, 
Emmanuel CHAMBAUD 

LA PENITENTIAIRE PRISE  
POUR CIBLE ! 
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